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Engagement pris par l’assureur en cas de réalisation du risque
prévu  par  le  contrat.  Cet  engagement  se  traduit  par  la
description plus ou moins détaillée de la gestion du sinistre
par l’assureur. Et ces modalités pratiques peuvent consister
au versement de sommes d’argent ou en l’accomplissement d’un
service donné au profit de l’assuré pour lui permettre de
faire face à un événement garanti au contrat qui est survenu.
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